
Sites Natura 2000 
FR9400568 « Cap Corse Nord et îles Finocchiarola, Giraglia, Capense » 

Et 
FR9410097 « Iles Finocchiarola et côte Nord »

Compte-rendu de la réunion du comité de pilotage (COPIL)
Du vendredi 25 mars 2016 

Salle de réunion - Office de tourisme de Macinaggio

Etaient présents :
Nom / Prénom Organisme
QUILICI Patrice Maire de Rogliano, Président de l’association Finocchiarola, Pointe du cap 

Corse
LUIGI Dominique Mairie de Rogliano
MATTEI Jean-François Mairie d’Ersa,  secrétaire de l’association Finocchiarola, Pointe du cap 

Corse
BRUGIONI David Maire de Centuri
KAPPAS Jacques Mairie de Centuri 
CULIOLI Julia DREAL Corse
SAVAROC Emilie DREAL Corse
DELAUGERRE  Michel Conservatoire du littoral
BENOIT-SISCO Bénédicte Conservatoire du littoral
GUYON Eric DDTM 2B
RICQUIERS Laurent ONCFS
VESCOVALI Isabelle Département de la Haute-Corse
CASTELLI Marie-Luce Office de l’Environnement de la Corse (OEC) – Responsable du 

département écosystèmes terrestres
SAVELLI Marlène OEC
ALBERTINI Pierre-Jean OEC
LECCIA Sébastien OEC
CAMOIN Alain Conservateur 
CUENCA Jean-Claude Botaniste
ENJALBERT Julie Garde technicienne
LUCAS Ronan Mission d’étude PNM
TOMASI Nicolas Mission d’étude PNM
BOUREDJ Aicha Université de Corse 

Etaient excusés :
Nom / Prénom Organisme
ORLANDI François Président du Conseil Départemental de la Haute-Corse

- Préfecture Maritime Méditerranée
- Mairie de Morsiglia

Ordre du jour     :  

 Présentation du bilan intermédiaire des actions réalisées sur les sites Natura 2000 au cours de la phase
d’animation des documents d’objectifs. L’assemblée générale de l’association Finocchiarola-Pointe du
cap Corse se tient conjointement au COPIL Natura 2000
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 Calendrier 

 Plan de financement pour la gestion des deux sites Natura 2000

 Questions diverses

      Patrice Quilici, maire de Rogliano, Président de l’association Finocchiarola, ouvre la séance. A la veille des
30 ans de l’association il  énumère les différents Présidents qui l’ont précédé,  puis remercie les membres de
l'assemblée  pour  leur  présence  et  l’engagement  dont  ils  font  preuve  chaque  année.  Mademoiselle  Culioli,
représentant  l’Etat,  excuse  Monsieur  le  sous-préfet  de  Corte  qui  ne pouvait  assister  à  ce  temps de  travail.
Poursuivant, elle  indique que le bilan intermédiaire Natura 2000, ainsi que le rapport d’activité de l’association
feront l’objet d’une seule et même présentation par Mademoiselle Enjalbert et Messieurs Camoin et Delaugerre.

 Présentation du bilan intermédiaire des actions réalisées sur les sites Natura 2000 au cours de la phase
d’animation des documents d’objectifs. L’assemblée générale de l’association Finocchiarola-Pointe du
cap Corse se tient conjointement au COPIL Natura 2000

      Il est précisé que les éléments en rapport avec les actions Natura 2000 menées à la pointe du cap sont
marquées par un encart bleu comme dans le rapport d’activité diffusé préalablement aux membres du COPIL et
joint au compte-rendu. 

      Monsieur Camoin évoque l’entretien du sentier des douaniers réalisé chaque année manuellement et cela
sans aucune subvention. Il souhaiterait que l’assemblée réfléchisse à un mode de financement, que ce soit par le
biais des acteurs économiques locaux, ou bien du public à qui le sentier « profite ». Madame Castelli rappelle
que la subvention de 53 000 euros allouée au titre de la Réserve Naturelle (RN) ne comprend pas uniquement la
gestion pure de la Réserve mais bien l’ensemble du site comme il en était convenu. De plus, elle ajoute qu’un
site  naturel  permet  également  le  développement  d’activités  économiques  important  pour  les  communes
concernées,  il  n’est donc pas envisageable d’en demander une contrepartie.  Monsieur Quilici intervient pour
expliquer que le propos évoqué est uniquement le ressenti d’un agent et non celui de l’association.

      Alors que les discussions portent sur les infractions constatées sur la zone protégée au cours de la saison
estivale, Mademoiselle Culioli souhaite avoir des informations sur les 3 timbres amende (T.A.) évoqués par les
personnels  de  la  RN.  Monsieur  Camoin  précise  que  l’association  ne  reçoit  aucun retour  des  T.A.  rédigés.
Mademoiselle Savelli suggère alors que ces procédures soient suiviesq plus attentivement.

      Monsieur Camoin expose la réussite de la reproduction des trois couples de Balbuzard à la pointe du cap
Corse. Il évoque la venue du rapporteur du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) prévue, fin
mars,  afin  d’observer  un des  nids de Balbuzard à la longue vue depuis le Sémaphore.  Il  explique qu’il  est
important de préserver le lieu de nidification de cette espèce, et donc d’éviter de le dévoiler au public. Mesdames
Castelli  et  Culioli  précisent  que  cette  visite  s’inscrit  dans  le  cadre  du projet  d’extension  de  la  Réserve,  le
rapporteur doit établir un compte rendu au Comité National de Protection de la Nature sur ce projet, et évaluer si
la  gestion  du  site  est  bien  conforme  au  dossier.  L’idée  est  donc  de  lui  présenter  les  espèces,  les  lieux
emblématiques du site naturel dans son ensemble. De plus, la visite ne comprend que 4 à 5 personnes, à savoir le
rapporteur et des agents de l’OEC, de la DREAL et du Conservatoire, donc uniquement des personnes qui sont
concernées par les missions de l’association et conscientes de l’enjeu d’une telle espèce.

      Lors de la présentation du suivi du Goéland d’Audouin Madame Castelli demande pourquoi il est indiqué
dans le rapport que le protocole mis en place au niveau national n’est pas applicable sur le cap Corse. Monsieur
Camoin explique qu’il est quasi quotidiennement sur le terrain pour le suivi de cette espèce et non pas quelques
jours par mois comme le prévoit le protocole. De même, les sites potentiels de nidification sont relativement
nombreux  et  difficiles  d’accès,  selon  les  années,  la  nidification  s’effectue  sur  l’île  de  la  Giraglia,  les  îles
Finocchiarola,  etc. Il  n’y a pas un seul site accessible et bien lisible depuis la terre comme celui de la base
d’Aspretto. Madame Castelli indique que ces éléments ne sont pas contraignants, il suffit uniquement de noter
quelques jours de passage avec les observations relevées. Si le goéland est absent, comme ces trois dernières
années, il suffit de noter 0 au nombre de nids occupés.
Monsieur Leccia précise que parallèlement au suivi du goéland d’Audouin, il serait intéressant de disposer de
données  sur  le  goéland  Leucophée.  Monsieur  Delaugerre  propose  qu’un  suivi  soit  réalisé  à  l’avenir  en
s’appuyant sur les dates des suivis nationaux.
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      Mademoiselle Savelli ajoute que dans le cadre des suivis, l’association ne remplit toujours pas la nouvelle
base de données SERENA de l’OEC. Mademoiselle Enjalbert demande si une formation est programmée pour
former les agents à ce logiciel dont elle ne s’est jamais servie. Mademoiselle Savelli explique que l’OEC doit
mettre en place une formation dans le courant de l’année 2016.

      S’agissant des actions mises en œuvre en 2015 sur les mares temporaires du cap Corse, Madame Castelli
apporte quelques précisions communiquées par Monsieur Sorba (OEC):

- la poursuite du suivi des précipitations sur le site de Capandola, 

- la reconduction des suivis scientifiques (hydrologie, physicochimie et température de l’eau) sur les
mares de Capandola et Barcaggio, 

-  la  reconduction  des  animations  pédagogiques  sur  la  mare  de  Barcaggio.  L’OEC  a  assuré  les
animations  en  2014-2015  avec  l’école  primaire  d’Erbalunga.  Deux  classes  sont  associées  au
projet 2015-2016, et les animations sont assurées par le CEN Corse qui bénéficie du soutien financier
de l’OEC. 

Le détail est présenté dans le tableau suivant :  

* La sortie a été annulée et remplacée par une intervention en classe. 

- l’amélioration des connaissances (étude sur la flore et la végétation des 3 mares de Capandola). 

      Cette étude est réalisée par l’OEC et concerne une dizaine de sites à mares temporaires parmi
lesquels Capandola. Elle bénéficie du soutien financier de l’Agence de l’Eau RM&C, la DREAL et
l’OEC et comprend un inventaire floristique, une étude phytosociologique et cartographique, une étude
du bassin versant avec recensement des pressions, ainsi qu’une évaluation et une analyse de l’état de
conservation des différentes  mares.  A l’issue de cet  état  des  lieux,  des propositions de mesures de
gestion seront formulées.
      Sur Capandola, trois campagnes de terrain ont été effectuées respectivement le 13 Mai, 10 et 11 Juin
et le 30 Juillet 2015 et ont permis d’analyser la répartition des espèces dans l’espace et dans le temps. 

 Calendrier 

      La prochaine réunion du COPIL Natura 2000 aura lieu au printemps 2017. A cette occasion un nouveau bilan
sera présenté.

 Plan de financement pour la gestion des deux sites Natura 2000
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DREAL 80%
23 376

Collectivités locales (CG2B en partie) 20% 5 844

29 220

 



Ventilation des dépenses

DOCO
B

Fiche 
action 

Intitulé de la 
mesure

P Cycle Sites Action(s)
Coût 
agent/jour : 
270 €

Nbr 
jours

M
is

e 
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 œ
uv

re
 N

at
ur

a 
20

00

ZPS A1-2 Puffin Cendré 3
Annue
l

Toutes les
îles du 
Cap Corse

Etude réalisée sur l'île de la Giraglia 
par le CEN - Corse (mandaté par 
l'association).

3300
sous-
traité

ZPS A1-3 Balbuzard Pêcheur 3
Annue
l

3 Nids 

Comptage des couples reproducteurs, 
nbr de jeunes dans les nids, nbr de 
jeunes à l'envol. Observation de 
l’espèce. Nids artificiels, entretien 
(lors de la casse d'un nid)

4050 15

ZPS/ 
ZSC

A1-1 
/ A1-4

Goéland 
d'Audouin / 
Cormoran Huppé

3
Annue
l

Toutes les
îles du 
Cap Corse

Observation des colonies, comptage 
des couples reproducteurs, nbr de 
jeunes à l'envol sur toutes les îles de la
pointe du Cap Corse (hors Réserve 
Naturelle)

2700 10

ZPS A1-5 Faucon Pèlerin 3
Annue
l

L'ensembl
e du site

Suivi des couples. Observations 
couplées avec les suivis des autres 
oiseaux. (coût inclus dans les autres 
actions)

0 0

ZSC A1-1

Aménager les 
arrières plages 
pour favoriser la 
conservation des 
habitats dunaires

3 / Barcaggio

Travailler avec le conservatoire du 
littoral sur les aménagements en 
arrières de la plage de Barcaggio 
existant qui se détériorent.

1080 4

ZSC A1-2
Assurer la gestion 
des mares 
temporaires

3 /
Toutes les
îles du 
Cap Corse

Relevé physico-chimique tous les 15 
jours pendant 6 mois durant la période
de submersion (2014/2015). 
Plus financé par l'OEC depuis 2014

3510 13

ZPS 
/ ZSC

B1-2 
/ A1-7

Vieille écologique 1 /
L'ensembl
e du site

Tout au long de l'année 5940 22

ZPS 
/ ZSC

F1-1 
/ E1-2

Education des 
scolaires 
à l'environnement

1
Annue
l

L'ensembl
e du site

Sorties à thème avec des classes 
scolaires

810 3

A
ni

m
at

io
n 

N
at

ur
a 

20
00 ZSC A1-6

Surveiller et 
limiter l'expansion 
des espèces 
invasives

2
Annue
l

L'ensembl
e du site

1 ère phase: "Connaissance": 
rechercher les données existantes, 
établir une méthode de suivi, définir le
type d’action(s) à mener (à 
poursuivre)

1350 5

ZPS C1-2
Extension de la 
Réserve
Naturelle

3 /
Toutes les
îles du 
Cap Corse

Quelques réunions à programmer avec
la DREAL , l'OEC et les communes 
concernées.

1080 4

ZPS 
/ ZSC

G1-1 
/ F1-1

Réaliser 
l'animation du 
document 
d'objectifs

3 /
L'ensembl
e du site

Favoriser la mise en œuvre des 
mesures du DOCOB par une 
animation du site Natura 2000

5400 20

29 220 € 96
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 Questions diverses

      Mademoiselle Enjalbert annonce sa décision de rompre à l’amiable son contrat avec l’association. Pour des
raisons  personnelles  et  professionnelles,  elle  ne  peut  plus  assurer  certaines  missions  et  souhaite  quitter  ses
fonctions.  Les  membres  de  l’assemblée  expriment  leur  déception  et  demandent  une  courte  réunion  après
l’assemblée générale pour faire un point avec Mlle Enjalbert. 

      Le Président lève la séance à 12h30, il remercie à nouveau les participants et leurs souhaite un bon retour.

Le sous-préfet de Corté

    Sébastien CECCHI
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